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(54) Union auto-alignante, pour guides d’ascenseur

(57) Union auto-alignante, pour guides d’ascenseur,
disposant d’une âme-champignon (13) et d’ailes (14).
Chaque aile (14) dispose d’un orifice passant (141) dans
sa zone d’union et l’on dispose:
- sous les ailes (14) une plaque (2) extra-plate, pourvue
de quatre orifices passants (21) correspondants aux ori-
fices (141) des guides (1) à unir ;
- au-dessus des ailes (14) des plaques (3) extra-plates,
chacune étant pourvue de deux orifices passants (31)

correspondants aux deux orifices (141) de deux guides
(1) à unir.
- dans ces orifices (141), (31) y (21), des vis de retenue
(41) fixés par des écrous (42); cès vis (41) présentant
une tête conique (411).

Les orifices (31) des plaques (3) ont un diamètre
supérieur aux orifices (141) des ailes (14).

La distance entre les orifices (31) des plaques (3)
est inférieure à la distance entre les deux orifices (141)
des ailes (14) d’un même côté.
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Description

[0001] La présente invention fait référence à un sys-
tème d’union avec auto-alignement, pour guides d’as-
censeur.
[0002] Dans l’état actuel de la technique, différents
systèmes pour l’union de guides d’ascenseur sont déjà
connus, tendant à auto-aligner ces guides. Le même de-
mandeur a développé des guides d’ascenseur avec des
unions auto-alignantes de ce type et est titulaire, entre
autres, du Brevet ES2320949, qui crée une pression la-
térale d’alignement entre les guides et leurs plaques
d’union.
[0003] L’union auto-alignante pour des guides d’as-
censeur objet de l’invention, suppose une grande amé-
lioration par rapport aux solutions connues, dans la me-
sure où la pression a lieu au moyen de pièces auxiliaires
qui forcent les vis à prendre une position concrète. En
outre, cette union auto-alignante, conformément à l’in-
vention, fournit d’autres avantages, tant du point de vue
structurel (grâce à l’amélioration du comportement mé-
canique) que du point de vue économique (car moins
matériel est utilisé). Cette invention se caractérise par le
fait que:

a) chaque aile du guide est pourvue d’un orifice pas-
sant dans sa zone d’union ;

b) une plaque est disposée sous les ailes ; cette pla-
que ayant une configuration extra-plate et disposant
de quatre orifices passants dans la position corres-
pondante aux orifices mentionnés, réalisés dans les
ailes des deux guides à unir;

c) chaque plaque est disposée au-dessus de chaque
aile ; chacune de ces premières étant extra-plate et
pourvue de deux orifices passants correspondants
aux deux orifices réalisés sur les ailes des deux gui-
des à unir;

d) les orifices des dites plaques du dessus ont un
diamètre supérieur à celui des orifices des ailes des
guides;

e) la distance entre les orifices des plaques du des-
sus est inférieure que la distance entre les deux ori-
fices des ailes d’un même côté qui met en rapport
la plaque avec ceux-ci;

f) des moyens de retenue sont disposés dans ces
orifices, alignés de forme axiale ; ces moyens faisant
pression et comprimant les ailes des guides entre
les plaques supérieures et la plaque inférieure tout
en exerçant une légère pression frontale sur les gui-
des pour les aligner, grâce aux dits décalages entre
les diamètres et les distances, parce que les faces
de contact sont parfaitement mécanisées à 90° par
rapport au champignon du guide.

[0004] Concrètement, les dits moyens de retenue sont
des jeux de vis et d’écrous, avec ou sans rondelles ; où
les vis présentent une zone conique sous leur tête ; la-
quelle entre en contact et se loge dans les orifices de la
plaque supérieure correspondante seulement quand la
vis-est introduite presque totalement, à ce moment, les
vis se rapprochent d’un même côté et une légère pres-
sion frontale se produit dans les guides en les auto-ali-
gnant.
[0005] Dans le but de mieux comprendre l’objet de la
présente invention, une forme préférentielle de réalisa-
tion pratique, susceptible de changements accessoires
ne dénaturant pas son fondement est représentée sur
les plans.
[0006] Les figures 1a, 1 b et 1c sont des vues géné-
rales en perspective des pièces qui composent l’union
auto-alignante, conformément à l’invention, dans trois
phases successives de montage.
[0007] Les figures 2a et 2b sont des coupes longitudi-
nales, en détail, pour l’exemple de réalisation des figures
précédentes dans deux phases successives de monta-
ge:

- sur la figure 2a, avant d’introduire les vis (41), les
arêtes du champignon (13) et des ailes (14) sont
séparées;

- sur la figure 2b, avec les vis (41) introduites, les arê-
tes du champignon (13) et des ailes (14) s’auto-ali-
gnent (des flèches représentent les forces verticales
d’avancée des vis et les forces horizontales qui pro-
duisent l’auto-alignement).

[0008] La figure 3 est une coupe transversale, en dé-
tail, pour l’exemple de réalisation des figures 1a, 1b, 1c.
[0009] Ci-dessous est décrit un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0010] L’union avec auto-alignement pour des guides
d’ascenseur objet de l’invention est employée dans des
guides (1) de ceux comprenant une âme-champignon
(13) et une aile (14) de chaque côté.
[0011] Conformément à l’invention, chaque aile (14)
forme à l’origine un orifice (141), dans sa zone d’union ;
ces orifices (141) étant disposés par paires face à face,
un dans chaque aile (14). Chaque paire d’orifices (141)
correspondante à un guide (1) est mécanisée à une dis-
tance préétablie, par exemple, la dernière de ces paires
est mécanisée à une distance (x1) de l’extrémité du guide
(1) -consulter figure 1a-.
[0012] Conformément à l’invention, une plaque (2) est
disposée sous les ailes (14). Cette plaque (2) a une con-
figuration extra-plate et dispose de quatre orifices pas-
sants (21) dans la position correspondante aux dits ori-
fices (141) de deux guides à unir, ce pourquoi, dans cette
plaque (2), la distance entre deux orifices (21) situés en
face de deux orifices (141) d’un même côté et corres-
pondants à deux guides (1) à unir, sera le double de la
distance (x1) mentionnée précédemment; et évidem-
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ment, la distance entre deux orifices (21) adossés sera
la même que celle qu’il y a entre deux orifices (141) réa-
lisés dans les deux ailes (14) d’un même guide (1).
[0013] Conformément à l’invention, des plaques (3)
sont disposées sur les ailes (14). Chaque plaque (3) a
une configuration extra-plate et dispose de deux orifices
passants (31) dans la position correspondante aux deux
orifices (141) réalisés dans les ailes de deux guides (1)
à unir correspondants à un même côté, ce pourquoi, dans
chaque plaque (3), la distance entre les orifices (31) sera
le double de la distance (x1) mentionnée précédemment.
[0014] Dans la configuration et avec les particularités
des composants décrits précédemment, qui constituent
l’union auto-alignante conformément à l’invention, les ca-
ractéristiques suivantes se donnent aussi :

- les orifices (31) des plaques (3) ont un diamètre su-
périeur à celui des orifices (141) des ailes (14) :
Ø3>Ø1;

- la distance entre les orifices (31) des plaques (3) est
inférieure à celle entre les deux orifices (141) des
ailes (14) d’un même côté, qui met en rapport cette
plaque avec ceux-ci (3) : d3<d1;

[0015] Conformément à l’invention, des moyens de re-
tenue (4) sont disposés dans ces orifices (141), (31) et
(21) qui, grâce aux décalages entre les diamètres Ø3>Ø1,
et les distances d3<d1, font pression et compriment les
ailes (14) entre les plaques supérieures (3) et la plaque
inférieure (2) tout en exerçant une légère pression fron-
tale sur les guides (1) pour qu’ils s’alignent.
[0016] Concrètement, selon la réalisation représen-
tée, les dits moyens de retenue (4) sont des jeux de vis
(41) et d’écrous (42), avec ou sans rondelles (43); où les
vis (41) présentent une tête conique (411); laquelle entre
en contact et se loge dans les orifices (31) de la plaque
supérieure (3) seulement quand la vis (41) est introduite
presque totalement, à ce moment, les vis se rapprochent
et produisent l’auto-alignement de l’union.

Revendications

1. Union auto-alignante pour guides d’ascenseur, du
type qui dispose d’un âme-champignon (13) et
d’ailes (14), où les faces de contact sont parfaite-
ment mécanisées à 90° par rapport au champignon
(13) du guide ; caractérisée par le fait que :

a) chaque aile (14) est pourvue d’un orifice pas-
sant (141) dans sa zone d’union ;
b) une plaque (2) est disposée sous les ailes
(14) ; cette plaque (2) présentant une configu-
ration extra-plate et disposant de quatre orifices
passants (21) correspondant aux orifices men-
tionnés (141) des deux guides (1) à unir;
c) chaque plaque (3) est disposée au-dessus

des ailes (14); chacune (3) présentant une con-
figuration extra-plate et est pourvue de deux ori-
fices passants (31) correspondants aux deux
orifices (141) des deux guides (1) à unir;
d) les orifices (31) des plaques (3) ont un dia-
mètre supérieur à celui des orifices (141) des
ailes (14): Ø3>Ø1;
e) la distance entre les orifices (31) des plaques
(3) est inférieure à celle entre les deux orifices
(141) des ailes (14) d’un même côté, qui met en
rapport cette plaque entre eux (3): d3<d1;
f) des moyens de retenue (4) sont disposés dans
ces orifices (141), (31) et (21) ceux-ci, grâce aux
décalages entre les diamètres Ø3>Ø1 et les dis-
tances d3<d1, font pression et compriment les
ailes (14) entre les plaques supérieures (3) et la
plaque inférieure (2) tout en exerçant une légère
pression latérale sur les guides (1) pour les ali-
gner.

2. Union auto-alignante, selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que les moyens de retenue
(4) mentionnés sont des jeux de vis (41) et d’écrous
(42), avec ou sans rondelles (43) ; où les vis (41) ont
une tête conique (411) qui entre en contact et se
loge dans les orifices (31) de la plaque supérieure
(3) correspondante uniquement quand la vis (41) est
introduite presque totalement, à ce moment, les vis
(41) tendent à se rapprocher d’un même côté et une
légère pression se produit dans les guides (1) en les
auto-alignant.
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